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EN ROUTE VERS LES JEUX DU QUÉBEC 

CÉDRIC MARCOTTE 
Champion du tir à l’arc 
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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  1ER JUILLET  

 

 
 

 
 

Parution et livraison:  20 JUILLET 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Les bureaux municipaux seront fermés le 14 à partir de midi ainsi que les  15 et 
le 17 avril 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Bonjour, 
J’aimerais vous parler d’un site inter-
net qui se nomme : QG PORTNEUF. 
 

Le QG de Portneuf est le quartier      
général du bénévolat et des services 
dans Portneuf, soit le point central de 
l'information, au cœur de notre      
communauté! Trouver toute l’infor-
mation sur les ressources communau-
taires et publiques de votre région, à 
un seul et même endroit. 
  

Le QG de Portneuf a pour mission de 
favoriser le jumelage entre les          
besoins des organismes et les intérêts 
des bénévoles, ainsi que de rendre 
facilement accessibles toutes les       
informations nécessaires sur les      
ressources communautaires et         
publiques disponibles dans la MRC de 
Portneuf. 
 Qu’apporte ce site aux Citoyens : 
-Trouver les services communautaires 
et publics de votre région qui répon-
dent spécifiquement à vos besoins; 

-Bénéficier de nos moteurs de        
recherche avancée simples et faciles à 
utiliser. 

Qu’apporte ce site aux organismes : 

-Faire la promotion de votre               
organisme et de vos services gratuite-
ment; 

-Recevoir des informations sur ce qui 
se passe dans le milieu communau-
taire de votre région; 

-Ouvrir un seul compte pour utiliser 
l’ensemble de nos services. 

Alors, je vous encourage fortement à 

visiter ce site et si vous le désirez, 
vous pouvez communiquer avec eux 
en les contactant à :                            
info@qgdeportneuf.com. des res-
sources communautaires 
ACTIVITÉS LOISIRS ET CULTURE  
Le camp de jour débutera bientôt et 
cette année les sorties à l’extérieur 
reprennent après deux ans de pandé-
mie.  Le 1er juillet, ne manquez pas le 
spectacle extérieur gratuit 
« Hommage à Aerosmith » sur le      
terrain de balle.  L’exposition agricole 
reviendra cette année du 14 au 17 
juillet.  De gros noms seront à l’affiche 
dont Matt Lang et Jonathan 
Roy.   Forfait en vente dès mainte-
nant!   
 

RÉFLEXION 
Comme vous le voyez ou lisez tous les 
jours, la critique facile sans retenue 
est de plus en plus perceptible dans 
nos communautés.  Alors, je me suis 
dit qu’aujourd’hui, j’allais être non 
pas un critique, mais une personne 
reconnaissante des services qu’une 
municipalité peut offrir à sa popula-
tion.  Alors, commençons par les plus      
essentiels : 
 

L’eau potable : 
L’eau potable provient de quatre 
sources situées à Saint-Gilbert qui est 
récupérée et envoyée dans une     
station de pompage. Ensuite, cette 
eau est traitée selon les normes du 
gouvernement provincial et pompée 
dans une conduite d’amenée sur 8 
kilomètres vers les réservoirs d’eau 
potable situés à Saint-Marc-des-
Carrières. Ensuite, elle est redistri-
buée dans nos résidences,              
commerces, institutions et entre-
prises. Alors comme vous pouvez le 
constater, il y a plusieurs étapes à 
exécuter avant que vous buviez une 
eau potable d’excellente qualité.     
Pouvez-vous vous imaginer sans ce 
service? 
 

L’assainissement des eaux usées : 
Tout un système a été, au cours des 
années, installé et est entretenu,    
vérifié quotidiennement grâce à des 
équipements électroniques et à des 
employés qualifiés. Pouvez-vous vous 
imaginer sans ce service? 
 

Transport et récupération de nos       
matières résiduelles et recyclables: 
La Régie Régionale de Gestion des 
Matières Résiduelles de Portneuf 
(RRGMRP) a instauré le transport et la 
récupération de nos matières            
résiduelles et de nos matières           
recyclables. Depuis janvier 2022, le 
service est de régie interne. NOUS 
possédons nos propres camions et 
employés. Pouvez-vous vous imaginer 
sans ce service? 
 

Il y a bien sûr d’autres services offerts 
par la ville tels que : 
Urbanisme et développement écono-
mique (permis et renseignements de 
toute sorte sur ce département         
incluant des stratégies pour conserver 
et attirer de nouvelles entreprises); 
Loisirs et culture (activités au centre 
communautaire, aréna, piscine,           
terrains de soccer, football, pétanque, 
patinoire extérieure et anneau de 
glace sans oublier l’exposition             
agricole, etc., qui sont essentielles à 
une vie communautaire s’exprimant 
par un sentiment d’appartenance à 
notre communauté). 

 

Tout cela grâce à une administration 
générale vous donnant les meilleurs 
services possibles en termes d’infor-
mation et d’explication. Il va sans dire 
que sans nos employés municipaux, 
rien de tout cela ne vous serait offert. 
Alors, quand vous verrez les                  
employés, dites-leur donc un petit 
mot d’encouragement et de remer-
ciement pour leur bon travail qui dé-
montrera votre respect envers le       
travail accompli.  
MERCI! 

MOT DU MAIRE 

mailto:info@qgdeportneuf.com
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 10 MAI  2022  

 Un avis est donné qu’il sera 
présenté pour adoption lors 
d’une prochaine séance un rè-
glement modifiant le règle-
ment de zonage numéro 312-
00-2012 afin de modifier, en 
partie, le tableau de l’article 
6.3.1.1 dudit règlement. 

 Le Conseil adopte le projet #1 
de règlement 312-41-2022 mo-
difiant le règlement de zonage 
numéro 312-00-2012 afin de 
modifier, en partie, le tableau 
de l’article 6.3.1.1 dudit règle-
ment. 

 Le Conseil adopte le règlement 
uniformisé numéro RMU-2021-
1 afin de modifier l’annexe 3.1 
dudit             règlement. 

 Le Conseil s’engage à participer 
au projet de l’achat de maté-
riels pour le Centre médical et 
professionnel de l’ouest de 
Portneuf et à assumer une par-
tie des coûts. 

 Le Conseil autorise le paiement 
des soldes à payer au montant 
de 8 837,87 $, soit 10% du défi-
cit et un montant de 7 395,74 $ 
pour le Pavillon André Darveau 
et le PSL privé. 

 Le Conseil municipal accepte le 
rapport final déposé par le Halo 
concernant le projet de popote 
roulante dans l’ouest de Port-
neuf en 2021. 

 Le Conseil municipal approuve 
l’entente 911 de prochaine gé-
nération avec Bell Canada. 

 Le Conseil accepte la déroga-
tion mineure portant sur l’im-
plantation d’un solarium de 
Paris de 8’ x 10’ dans la cour 
arrière à moins de 2 mètres de 

la ligne latérale et arrière du 
terrain sur le lot 4 166 839. 

 Le Conseil accepte la déroga-
tion mineure portant 
sur l’implantation d’un garage 
de 16’ x 24’ sur le lot 3 234 010 
à moins d’un (1) mètre de la 
ligne de propriété sur le lot 
3 234 010. 

 Le Conseil accepte la demande 
telle que présentée, pour l’utili-
sation d’un conteneur maritime 
et de deux conteneurs à dé-
chets pour la période entière 
des travaux de construction 
prévus de mai à octobre 2022 
sur le lot 4 166 839. 

 Le Conseil accepte la demande 
telle que présentée, pour l’utili-
sation d’abris d’hiver hors de la 
période prévue par la règle-
mentation d’urbanisme et ce 
jusqu’à concurrence de nou-
velles directives de la part de la 
sécurité civile et des entre-
prises ambulancières sur le lot 
3 234 511. 

 Le Conseil autorise le rembour-
sement des frais d’aménage-
ment d’entrée de cour au parc 
industriel de 6 000,$ pour les 
lots 5 784 940 et 5 785 941. 

 Le Conseil autorise les cyclistes 
de la Randonnée Jimmy Pelle-
tier à circuler sur le boulevard 
Bona-Dussault le 2 juillet 2022 
selon le trajet établi. 

 Le Conseil augmente les frais 
de déplacement de repas soit 
respectivement de : 

 
  Le Conseil municipal ac-

cepte le dépôt du rapport d’au-
dit et du plan triennal d’immo-

bilisations 2021 de la Commis-
sion municipale du Québec. 

 Le directeur général/greffier-
trésorier est autorisé à faire 
des recherches de placement 
auprès des                  institu-
tions financières. 

 Le Conseil octroie un contrat 
pour les années 2022, 2023 et 
2024 pour le contrôle de la vé-
gétation des étangs aérés à 
Tournesol paysagiste. 

 Le Conseil autorise les répara-
tions urgentes et requises sur 
la rétrocaveuse auprès du ga-
rage Mécalift de Saint-Marc-
des-Carrières. 

 Le directeur général/greffier-
trésorier poursuit la prépara-
tion et le lancement de l’appel 
d’offre public           selon les 
trois options établies par le 
Conseil (usagé, location-achat 
et neuf). 

 Le Conseil accepte de payer les 
factures suivantes, taxes en 
sus :  

 Lavery avocats - Travaux                 
d’enrochement - 1427.00 $ 

 Tremblay, Bois, Mignault, Lemay - 
Réclamation de taxes - 678.10 $ 

 WSP Canada - Étude préliminaire - 
2952.80 $ 

 Bédard Guilbault - Audit des livres et 
comptes 2021 - 24 775.00 $ 
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TAXES FONCIÈRES 
Voici l’échéancier pour vos prochains paiements de taxes municipale:  
 

3e versement:      30 juillet      
4e versement:      30 septembre 
 

Advenant un non paiement après les dates d’exigibilité, un taux d’intérêt de 12% 
l’an et une pénalité additionnelle de 0.5% par mois complet de retard, seront 
ajoutés sur toutes les taxes impayées. 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 
 

FÊTE DE LA ST-JEAN 
Prenez note que les bureaux municipaux seront fermés à partir du 23 juin à midi 
et rouvriront le lundi le 27 juin 2022. 
FÊTE DU CANADA 
Prenez note que les bureaux municipaux seront fermés à partir du 30 juin à midi 
et rouvriront le lundi 4 juillet 2022. 

ABSENCE DE 
L’INSPECTEUR 
MUNICIPAL 
 
 

Veuillez noter que l’ins-
pecteur municipal sera en 
vacances du 8 au 12 août 
ainsi que du 29 août au 2 
septembre inclusivement.   
 

Si vous avez un projet à 
réaliser, prévoyez deman-
der un permis ou un certi-
ficat le plus rapidement 
possible. 
 

Nous tenons à vous rappe-
ler que vous pouvez aller 
consulter le document 
« Travaux sans permis » 
sur le site internet de la 
ville. 
 



 

 

INFORMATION MUNICIPALE 
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La ville de St-Marc-des-Carrières vous 
invite à poser plusieurs gestes faciles 
pour économiser cette précieuse res-
source, en voici quelques-uns : 

*Respectez le règlement            muni-
cipal d’arrosage extérieur 

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, 
arbustes ou autres végétaux distribué par 
des asperseurs amovibles ou par des 
tuyaux poreux est permis uniquement de 

19 h à 22 h les jours suivants :  

a) un jour où la date est un chiffre pair 
pour l’occupant d’une habitation dont 

l’adresse est un chiffre pair;  

b) un jour où la date est un chiffre im-
pair pour l’occupant d’une  habitation 
dont l’adresse est un chiffre impair. 
Quant aux sytèmes d’arrosage auto-
matique, il est   permis  d’arroser 

uniquement de 3 h à 6 h le di-

manche, le mardi et le jeudi.  

*Utilisez un pluviomètre  
 
Pour connaître la quantité d’eau 
tombée sur votre gazon : 2 à 3 cm 
suffisent par semaine pour le garder 
en santé. Au besoin, arrosez la pe-
louse modérément le soir. Un gazon 
jaune n’est pas un gazon mort ! En 
cas de sécheresse, la pelouse entre 
en état de           dormance afin de 
préserver l’eau nécessaire à ses ra-
cines. Gardez la pelouse à une hau-
teur de 8-10 cm. Laissez le gazon 
coupé sur la pelouse lors de la tonte 
de votre gazon. Celui-ci contient 
beaucoup d’eau et de plus, il agira 
comme fertilisant. 
*Ajoutez du paillis à vos aménage-

ments paysagers : réduisez vos be-
soins d’arrosage de 75%. 
*Lavez la voiture avec une            
chaudière plutôt qu’au boyau : éco-
nomisez 390 litres. 
*Installez une toile solaire sur la pis-
cine pour éviter l’évaporation et rem-
plissez la piscine à            maximum 
15 cm du bord. 
*Récoltez l’eau de pluie au moyen 
d’un baril récupérateur et utilisez-la 
pour le potager et les fleurs. 
Installez des aérateurs de robinet et 
réparez vos fuites : économisez des 
milliers de litres d’eau par        année. 
*Fermer le robinet en vous brossant 
les dents permet d’économiser 350 
litres d’eau par semaine. 
Installer une toilette et un pommeau 
de douche à faible débit. 

 

Voici les résultats de 
l’élection partielle, qui a 
eu lieu le 5 juin dernier,  
pour combler  le siège 
#3 : 
 

Carol Denis (Élu) : 157 
votes   
 
Stéphane Savard : 103 
votes 
 
Caroline Daubechies : 21 
votes 

En période estivale, évitez le gaspillage de l’eau potable et respectez 
le règlement d’arrosage! 

AVIS PUBLIC 
 

Est, par la présente donnée, conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et               

l’urbanisme, par le soussigné, Marc-Eddy Jonathas directeur général/greffier-trésorier de ladite 

Ville, que les membres du Conseil statueront sur deux (2) demandes de dérogation mineure lors 

d’une assemblée ordinaire qui aura lieu : le 12 juillet 2022 à 20 heures, au Centre                          

communautaire : 1770, boulevard Bona-Dussault. 
 

Nature et effet de la demande: 

Adresse : 381, rue Matte (lot 4 979 990) 

Autoriser l’implantation d’un garage en cour arrière dont la hauteur déroge à la réglementation. 

Adresse : 599, boulevard Bona-Dussault  (lot 6 501 655) 

Autoriserl’agrandissement du bâtiment principal dont la finition de l’ensemble des murs                  

extérieurs déroge à la réglementation. 
 

Consultation publique 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au bureau municipal, 
965, boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures normales de bureau, soit de 
8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 
 

Fait à Saint-Marc-des-Carrières, ce 10 mai 2022 

Marc-Eddy Jonathas, dir.gén./greffier-trésorier 
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 INFORMATION MUNICIPALE 

MAUVAISES HERBES ou HAUTES  HERBES 
Constitue une nuisance et est prohibé : 
 
1.  Le fait par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un          
immeuble de laisser pousser sur ledit immeuble des                   
broussailles, des hautes herbes ou des mauvaises herbes dans 
le périmètre d’urbanisation.    
 

2. Le fait par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un immeuble d'y laisser pousser le gazon ou l'herbe 
à plus de 20 cm de hauteur, sauf pour des fins agricoles.   

 

Toutefois , les herbes peuvent être coupées à une hauteur de 3 pouces afin de conserver l’humidité au sol et 
de favoriser la régénération. 
 

Pour toutes plaintes à cet égard, vous pouvez contacter M. Théophile Guérault, au 418-268-3862 poste 3 ou à 
l’adresse suivante urbadev@villestmarc.com. 

  
Le 5 mai dernier, au Centre récréatif Chantal           
Petitclerc, la SQ  en collaboration avec le service           
incendie de St-Marc-des-Carrières et de St-Casimir 
ainsi que la coopérative ambulancière du Québec a 
présenté aux étudiants de 4e et 5e secondaire un 
scénario d’accident dans le but de les sensibiliser sur 
les répercussions de conduire avec des facultés                   
affaiblies. 
 
La simulation spectaculaire faisait réfléchir et mettait 
en scène les différentes étapes qui s’enclenchent 
lors d’un accident d’automobile. 
 
« De retour d’une  fête de fin d’année, quatre              

étudiants font un accident de voiture. Un appel au 911 est lancé. Les ambulanciers, les pompiers et les policiers arrivent sur 
les lieux de l’accident. Il y a un mort, il y a des blessés et l’alcool est en cause.  Puis, les policiers doivent annoncer le décès du 
jeune passager à sa mère (joué par Sylvie Portelance). » 
 
Par la suite, Olivier Genest, natif de Saint-Ubalde, a livré un 
vibrant témoignage relatant sa propre expérience suite à un 
tel  accident et les sacrifices qu’il vit encore aujourd’hui dû à ce 
triste évènement. 
 
Le policier Jean-François Verret et son équipe ont                
consacré quatre mois pour la réalisation de ce projet.  La 
Ville tient à remercier tous les policiers, pompiers,                   
ambulanciers et comédiens qui ont rendu possible un tel 
évènement. 



 

VIE COMMUNAUTAIRE 

CHAMPION  
DE TIR                  
À L’ARC 
 

Cédric Marcotte, 
15 ans, de St-
Marc-des-
Carrières fait par-
tie du club de tir à 
l’arc La Flèche de 
l’Archer de             
Donnacona. Le 

mois dernier, il a participé au championnat pro-
vincial 3D ainsi qu’au championnat provincial de 
cible concentrique.  Il s’est mérité la médaille 
d’or dans les deux catégories !   
 

Cédric est en entraînement pour les Jeux du 
Québec qui auront lieu en juillet 2022 ainsi 
qu’en entraînement de qualification pour les 
Jeux du Canada en février 2023.  
 

Beaucoup de travail, de sacrifice, mais un             
magnifique exploit. Ta confiance en toi t’a               
menée là où tu voulais aller. 
 

Merci aux entraîneurs Yvon et Jean-Sébastien 
de partager votre passion, vos conseils et sur-
tout de faire grandir les jeunes, vous faites un 
boulot incroyable. 
Félicitations Cédric ! 
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Le c.a. de la biblio a décidé de  
séparer le prix de 75$ en deux certificats  
cadeaux, soit 35$ en livres et 45$ en jeux.  
 

Ainsi 2 personnes auront la chance de                
gagner au lieu d’un seul! 
 

Le responsable familial de l’abonné n’a qu’à 
remplir un coupon à chaque visite à la                
biblio. Bonne chance! 

 

Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 
Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 

1600, boul. Bona-Dussault 
Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 

www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                            
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 

 

 
Les activités du cercle de Fermière St-Marc 
reprendront en septembre. 
Les membres vous souhaitent un bel été ! 
 
 
 
 
 

POUR INFORMATION: 
Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

 

LE CLUB DE  
PÉTANQUE  
DES CARRIERES  

 

 

Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 
PÉTANQUE EXTÉRIEURE 
(1600, Bona-Dussault) 
 
Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et            
dimanches à 12h30 
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 La biblio sera fermée durant les vacances de la                  

construction de même que durant l’Expo agricole qui 
aura lieu du 14 au 17 juillet. 

Horaire  
 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les samedis de 10h00 à 11h30 

TIRAGE   DE DEUX  CERTIFICATS  
CADEAUX 
 

 

 

 

 

 

Le tirage aura lieu samedi le  
23 juillet 2022 et sera tiré parmi les abonnés 
de la  bibliothèque. 

La Bibliothèque  

Municipale 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

http://www.bedardguilbault.qc.ca
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CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

SPECTACLE EXTÉRIEUR 
GRATUIT  

 
 
 

 

Chaque année, un spectacle hommage est              
organisé par le Service des loisirs et de la               
culture.   
 

Cette année, venez vibrer au son de la musique 
d’Aerosmith  - Production Hugues Pomerleau 
 

HOMMAGE À AEROSMITH 
1ER JUILLET  - 21H00 
TERRAIN DE BALLE 

 

Vous pouvez apportez vos chaises et boissons. 
Il y aura un bar sur place tenu par le Service   
incendie de St-Marc.  Tous les profits du bar             
seront versés à la dystrophie musculaire. 
 

En cas de pluie, le spectacle aura lieu au centre 
communautaire et culturel de Saint-Marc-des-
Carrières. 

           SALLE  CLAUDIA  EBACHER 
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RÉTROSPECTIVE 
FÊTE DES VOISINS 
 

Le 4 juin dernier avait lieu la fête des 
voisins qui s’est tenue à  l’intérieur 
de l’aréna en raison du mauvais 
temps annoncé.   
 

Quelques courageux avaient sorti 
leur table et objet de toutes sortes à 
vendre pour le traditionnel marché 
aux puces dans les rues de la Ville. 
 

À l’intérieur du centre récréatif 
Chantal-Petitclerc, les petits s’en 
donnaient à cœur joie dans les  jeux 
gonflables (Amusements Portneuf), 
les jeux sur table. 
 

Notre classique souper hot-dog a 
été fort réussi.  Nous avons eu plaisir 
à vous voir et à vous servir après 2 
ans de pandémie.   
 

Cette belle journée fut clôturée par 
un magnifique feu d’artifice  
(Pyromax)  qui a ébloui encore une 
fois petits et grands. 
 

Un gros merci à l’école de  musique 
Denis Arcand pour leur spectacle          
entrainant.  Merci à Maquille-moi 
qui est fidèle année après année. 
Merci au service incendie de St-
Marc, merci aux conseillers et à leur 
conjoint(e) pour le coup de main  
aux hot-dog, merci aux employés 
bénévoles ainsi qu’au Service des 
loisirs pour l’organisation de cette 
belle fête! 
 
 



 

GUY 
NANTEL 
1ER OCTOBRE 
20H00 
40 $ 

PROGRAMMATION 


